
267 DA34

Projet d’aménagement d’un parc éolien dans
la MRC de L’Érable

6211-24-020

Montréa e 10 decembre 2009

Anne-Lyne Bout n coordonnatr ce
Bureau d aud ences pub ques sur env ronnement
Bd f ce Lomer-Gouin
575 rue SaintAmable, bureau 210
Québec (Quebec) G1P 6A6

Objet: Reponse a une question concernant le contrat d’octroi d’option

Madame,

En regard a la question posée par un citoyen qui chercha t a savoir s, selon l’entente

qui lie le promoteur aux propriéta res terriens, existait des disposition protégeant le

propriétaire en cas de poursuites, une verification jur dique a été faite dont Eo iennes

de L’Éable voudra[ vous faVe parL

Le contrat actuel iant les propriétaires terr ens au promoteur est une option d’exercer

un droit superficiaire ou une servitude sur les superfic es uti isees pour l’implantation

des éolennes et ‘es autres infrastructures du parc éoien. Pour ces superficies, e

promoteur, en tant que superficiaire, serait le responsable face à de potentielles

poursuites motivées par un problème causé par les infrastructures du parc Le

proprieta re ne pourrait ètre responsable face une poursuite par rapport aux

infrastructures que s’il commet une faute au sens de la b

Madame nous esperons e tout a votre entiere sat sfact on et vous pr ons d agreer

‘expresson de nos sent ments es mci leurs,

S mon Joan Yo e

Charge do projet
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